
 

INSTITUT NATIONAL D’ASSURANCE MALADIE INVALIDITÉ 

Etablissement public institué par la loi du 9 août 1963 
Avenue de Tervueren, 211 B-1150 Bruxelles 

Service des Soins de Santé 

CONSEIL GENERAL 

Note CGSS 2020/066      Bruxelles, le 19 octobre 2020 

CONCERNE : Budget des soins de santé 2021. 
 

 

CONTENU :  

Selon l’article 40, § 1er de la loi AMI, le Conseil général de l’INAMI approuve, au plus tard le 

troisième lundi d’octobre de l’année précédant l’exercice budgétaire, le budget, l’objectif budgétaire 

annuel global et les objectifs budgétaires annuels partiels des commissions de conventions ou 

d'accords. 
 

En annexe, vous trouverez les documents suivants : 
 

 Un texte élaboré par le Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique. 

 L’aperçu du budget des soins de santé 2021 recettes - dépenses (annexe 1); 

 la répartition de l’objectif budgétaire global 2021 en objectifs budgétaires partiels (annexe 2); 

 la liste des projets article 56 avec leur budget 2021 (annexe 3). 

 

INCIDENCE BUDGETAIRE :  

Cette proposition cadre avec le budget global 2021 de 30.073.560 milliers €. 
 

 

INCIDENCE ADMINISTRATIVE : néant. 

 

PROCEDURE : Base légal : article 40 de la loi - AMI. 
 

 

MISSION DU CONSEIL GENERAL : 

Le Conseil général est prié de prendre connaissance de cette proposition et de prendre une 
décision concernant le budget, l'objectif budgétaire annuel global de l'assurance soins de santé et 
les objectifs budgétaires annuels partiels des commissions de conventions ou d'accords. 

 



 
 

 
Budget des soins de santé 2021  

 
Proposition de la délégation gouvernementale au Conseil Général de l'INAMI 

 

 
 
1. Contexte 
 
La proposition de budget des soins de santé de la délégation gouvernementale pour 2021 
s'inscrit dans le cadre de l'accord de gouvernement fédéral du 30 septembre et de son 
exécution.  
 
Cet accord met la santé au premier plan des priorités politiques. Avec tout d’abord une 
attention prioritaire pour la gestion de la crise sanitaire avec la concrétisation d’un Plan 
stratégique interfédéral en trois axes1 et la rationalisation des structures de gouvernance. 
 
Mais aussi un investissement particulièrement important dans notre système de soins de 
santé de quelque 3 milliards € à l’horizon 2024 par rapport à une politique inchangée2. De 
plus, le gouvernement a prévu des moyens supplémentaires en dehors de l’objectif budgétaire 
de soins de santé pour financer les dépenses supplémentaires liées aux mesures de lutte 
contre le Covid-19. 
 
Ce refinancement permettra de renforcer l’encadrement par du personnel de soins dans notre 
pays via le Fonds Blouses Blanches mais aussi de rendre les métiers de la santé plus attractifs 
grâce à des revalorisations salariales et un investissement dans la formation. Le 
gouvernement investit également dans la santé mentale avec un accent prioritaire pour des 
soins très accessibles, en ambulatoire et en institutions. En concertation avec le secteur et 
les organisations de patients, une trajectoire pluriannuelle sera mise au point pour définir les 
priorités et mettre en œuvre la nouvelle politique. 
 
Le gouvernement ne se bornera pas à injecter des moyens nouveaux : il mènera des réformes 
en se fixant des objectifs de santé clairs qui augmenteront la qualité des soins, réduiront les 
inégalités d’accès à ceux-ci et amélioreront l’efficience du système de soins de santé. 
 
La délégation gouvernementale souligne notamment les lignes de force suivantes de l’accord 
de gouvernement : 
 

 Un nouveau pacte sera conclu avec le secteur pharmaceutique en concertation avec les 
acteurs impliqués. Outre l'innovation, l'accessibilité, les pénuries et la déontologie, le pacte 
devra également viser la maîtrise du budget des médicaments et la responsabilité 
budgétaire du secteur.  
 

 La réforme du financement des hôpitaux sera poursuivie, pour rendre le financement plus 
transparent et plus simple. La croissance des suppléments d'honoraires sera régulée, 
stabilisée et ensuite diminuée. L’exercice de redéfinition de la nomenclature sera 
poursuivi. La continuité des soins et l’intégration des soins entre les différentes structures 
sera encouragée pour faire face à la problématique des malades chroniques et la 
conversion de lits hospitaliers dans des structures intermédiaires et, par ailleurs, le 
renforcement des soins ambulatoires sera facilité. Enfin, le paysage hospitalier sur base 
des réseaux sera consolidé, notamment en centralisant les soins plus 

                                                           
1 Nouveau contrat avec les citoyens, les entreprises et les institutions ; plan sanitaire (prévention et endiguement) 

et plan générique de lutte contre les pandémies. 
2 Norme de croissance d’1,5% 
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complexes/techniques tout en garantissant la proximité des soins de base et de 
revalidation. 
 

 Les soins de première ligne (y compris les pharmaciens) seront renforcés. Il convient de 
continuer à les soutenir dans leur rôle de gardiens et de coaches de notre système. Dans 
le cadre du financement de la première ligne, nous favorisons les composantes qui 
encouragent la coopération, la prévention et l’action ciblée. 

 
Pour mener à bien ces réformes, le gouvernement fédéral attachera une grande importance 
à la coopération entre les différents niveaux de gouvernement - qui sera renforcée et 
rationnalisée – ainsi qu’à la concertation avec les acteurs de la santé. 
 
2. Proposition du Comité de l’assurance du 12 octobre 
 
Le gouvernement a pris connaissance de la proposition globale du Comité de l’assurance du 
12 octobre 2020 et tel que repris au point 4 de la note CGSS 2020/065. 
 
Il tient à remercier les membres du Comité de l’assurance pour cet avis qui, vu les 
circonstances particulières dues à la constitution du gouvernement fédéral en parallèle à la 
procédure budgétaire, n’a pas pu être transmis dans les délais prévus par la loi. Le 
gouvernement, dans sa proposition, a néanmoins tenu compte de cet avis qui respecte le 
cadre budgétaire de l’accord de gouvernement.  
 
Cet avis, soutenu à une large majorité, s’inscrit dans les lignes de force de l’accord de 
gouvernement dans le domaine des soins de santé. En particulier, la volonté de contribuer à 
une meilleure allocation des moyens en fonction des besoins objectivés et d’améliorer 
l’efficience du système de soins de santé.  
 
Sur base de cette vision et de cette approche partagées, le gouvernement appelle les acteurs 
de la santé pour qu’ils s’impliquent et contribuent à la concrétisation d’une politique de soins 
de santé dans une concertation plus transversale. 
 
Le gouvernement rejoint le Comité de l’assurance dans sa volonté d’adapter le cadre 
budgétaire de l’assurance maladie « pour permettre à la concertation de s’inscrire dans une 
perspective pluriannuelle prévisible, encourager le décloisonnement et soutenir la mise en 
œuvre des réformes nécessaires en lien avec des objectifs de soins de santé prioritaires ». 
 
C’est dans cette optique que l’accord de gouvernement relève la norme de croissance légale 
de l’objectif budgétaire des soins de santé à 2,5% à partir de 2022 et pour les années 
suivantes. Cette norme de croissance sera non seulement affectée pour financer l'effet de 
volume dans la demande mais devra aussi permettre de nouvelles initiatives de soins qui 
contribueront à la réalisation des objectifs de santé qui ont été fixés. 
 
Dans ce cadre, le Ministre des Affaires sociales et de la santé travaillera, en concertation avec 
le Comité de l’assurance, à l’élaboration d’une méthodologie concrète pour intégrer les 
objectifs de santé dans les choix en assurance maladie. En particulier, dès 2022, la procédure 
budgétaire prévoira que des moyens sont alloués aux objectifs de santé 2022. 
 
Par ailleurs, le gouvernement rejoint la préoccupation du Comité de l’assurance de rendre 
plus transparent le système de remboursement actuel et d’améliorer la prévisibilité budgétaire 
du budget des spécialités pharmaceutiques.  
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Il conclura avec le secteur pharmaceutique un nouveau pacte, en concertation avec tous les 
acteurs impliqués (prescripteurs, hôpitaux, OA, pharmaciens).  Outre l'innovation, 
l'accessibilité, les pénuries et la déontologie, le pacte devra également viser la responsabilité 
budgétaire du secteur.  
 
Enfin, le gouvernement approuve la proposition du Comité de l’assurance de mettre en place 
au niveau de l’INAMI et en concertation avec les différentes commissions de conventions et 
les autres organes compétents, une Task Force chargée d'élaborer un plan de soins efficaces 
(réduction des variations de la pratique médicale, prescription rationnelle, etc.) avec l’objectif 
de générer des gains d'efficience en 2022 sur une base structurelle. 
 
 
3. Proposition de la délégation gouvernementale au Conseil général concernant le 

budget de l’assurance soins de santé 2021, l’objectif budgétaire global et les 
objectifs budgétaires annuels partiels 

 
 
3.1. Budget de l’assurance soins de santé 
 
3.1.1. COVID-19 

 
Les surcoûts des mesures COVID-19 ont été repris en dehors de l’objectif budgétaire, dans 
le budget 2020 (=recettes-dépenses-budget) des soins de santé : du côté des dépenses, une 
nouvelle rubrique ‘coûts COVID-19’ a été insérée. Du côté des recettes, une intervention de 
l’état supplémentaire a été prévue pour couvrir les coûts COVID-19.  
 
Une ligne budgétaire distincte, en dehors de l’objectif budgétaire, est également prévue en 
2021 afin de pouvoir prendre des mesures rapidement dans le cadre de la Covid-19 et de 
compenser le surcoût y afférent. 
 
Un montant de 411.850 milliers d’euros a été provisoirement inscrit mais cette provision 
n’inclut pas encore toutes les mesures possibles telles que : 
- Les tests antigènes / les tests PCR multiplex ; 
- L’incidence financière éventuelle de la régularisation de l’avance de 2 milliards d’euros 

aux hôpitaux ; 
- Des mesures spécifiques pour les groupes vulnérables tels que les sans-abris, les 

personnes non assurées, les toxicomanes, etc. 
- La vaccination Covid-19. 

  

Par ailleurs, le montant de 411.850 milliers € prévu dans les estimations techniques intègre 

un montant de 5 millions € visant à augmenter la capacité de tests des laboratoires de biologie 

clinique qui n’est pas inscrit dans le montant de la provision interdépartementale prévu pour 

l’INAMI. Ce montant sera provisoirement pris en charge dans la masse globale de la provision 

interdépartementale. Le montant de financement via la provision interdépartementale 

destinée au budget des soins de santé sera revu lors d’un prochain contrôle budgétaire sur 

base de l’évolution de la pandémie. 
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3.1.2. Fonds blouses blanches et équipes mobiles 

 

Concernant le Fonds Blouses Blanches et les équipes mobiles, le service des soins de santé 
et du SPF santé publique ont attiré l’attention sur un décalage entre les budgets inscrits en 
2020 et 2021 et le calendrier de paiement du budget des moyens financiers aux hôpitaux. 
L’imputation en 2021 dans les budgets des hôpitaux des montants du Fonds Blouses blanches 
et des équipes mobiles sera évaluée lors d’un prochain contrôle budgétaire sur base, entre 
autres, des modalités de répartition concrètes des moyens du Fonds Blouses Blanches pour 
2021 qui doivent encore faire l’objet d’une disposition légale. 
  
3.1.3. Efforts Pharma 2021 

 
En 2021, le gouvernement prendra des mesures concernant le secteur des spécialités 
pharmaceutiques afin d’obtenir un impact structurel sur le solde budgétaire du gouvernement 
fédéral de 150 millions d’euros. Le mécanisme suivant est appliqué pour intégrer cette 
économie dans le budget de l’assurance maladie et dans l’objectif budgétaire global 
 

 Une économie de 150 millions € est comptabilisée au sein de l’objectif budgétaire partiel 
des spécialités pharmaceutiques. 

 L’objectif budgétaire global n’est pas modifié. A l’intérieur, figure un « montant non 
affectable » de 150 millions d’euros.  

 Dans les dépenses de l’INAMI, hors objectif budgétaire, une « dépense négative » de 
150 millions d’euros est inscrite.  

 Ainsi, le besoin de financement de l’INAMI diminue de 150 millions pour 2021 de même 
que le financement alternatif de l’état (recette §1quater).  

 
Les dépenses et les recettes diminuent de 150 millions, de sorte que le solde budgétaire des 
soins de santé n’est pas modifié. 
 
 
3.2. Objectif budgétaire  
 
L’objectif budgétaire global pour l’année 2021 est fixé à 30.073.560 milliers d’euros. Ce 
montant constitue le point de départ pour le calcul de l’objectif budgétaire global à partir de 
2022. L’objectif budgétaire pour ces années est chaque fois augmenté en termes réels d’un 
taux de croissance de 2,5 % pour les années concernées. Les dispositions de l’article 40 de 
la loi SSI seront adaptées en ce sens avant la fin de l’année 2020. 
 
 
3.3. Pharmaciens 

 
La rémunération globale des pharmaciens est fixée chaque année par le Conseil général 
conjointement avec la détermination de l’objectif budgétaire et la répartition des objectifs 
budgétaires partiels de l’année suivante, tel que stipulé à l’article 35octies, §3, 1er alinéa, de 
la loi AMI. Cette rémunération globale comprend les marges économiques, les honoraires de 
base et les honoraires TPU (Tarification par unité en maison de repos). L’article 35octies, §3 
prévoit que la Commission de conventions pharmaciens-organismes assureurs propose les 
moyens financiers pour la masse d'honoraires (marges et honoraires) des pharmaciens pour 
la délivrance de spécialités pharmaceutiques remboursables dans une officine ouverte au 
public. Le gouvernement propose de retenir pour 2021 le montant de rémunération globale 
de 600.737 milliers EUR proposé par la Commission de convention du 18 septembre (note 
2020/50) pour l’application de la procédure prévue à l’article 18 de la loi AMI. 
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Dans sa proposition du 18 septembre (note 2020/50), la commission de convention 
pharmaciens-OA fait également remarquer que les estimations techniques 2021 pour le calcul 
de la marge économique ne tiennent pas compte des dispositions de l’AM du 21 décembre 
2018 qui stabilisent de manière automatique (sans nouvel arrêté) la marge économique au 
niveau de 2019 plus l’indexation. Vu les interprétations divergentes quant aux implications de 
cet AM sur la marge des pharmaciens, il est demandé aux services juridiques de l’INAMI et 
du SPF Affaires économiques d’examiner l’interprétation à donner à cet AM et de l’adapter le 
cas échéant. 
 
 
3.4. Economie de 150 millions en 2021 dans le secteur des spécialités 

pharmaceutiques  
 
En 2021 et les années suivantes, des mesures concernant le secteur des spécialités 
pharmaceutiques doivent être prises en vue d’améliorer le solde budgétaire du gouvernement 
fédéral. Pour l’année 2021, une économie de 150.000 milliers d’euros doit être réalisée pour 
cet objectif. 
 
Afin de respecter ce trajet d’économies, le gouvernement propose d’établir un plan 
d’économies basé sur les trois axes suivants : 
 
1. Un paquet d’économies structurelles qui peuvent être exécutées directement et à brève 

échéance. Plus concrètement, il s'agit de mesures visant à encourager la concurrence, à 
augmenter la part des médicaments bon marché et à diminuer les prix des anciens 
médicaments. Les économies générées par ces mesures s'élèvent à 62,5 millions d'euros 
sur une base annuelle (48,025 millions d'euros en 2021). Ces mesures auront aussi un 
impact positif sur la facture patient estimé à 15 millions €. 
 

2. Prévoir la concertation nécessaire pour la mise au point et l’implémentation d’un deuxième 
paquet de mesures impliquant d’autres acteurs que l’industrie (cf. prescripteurs, 
pharmaciens, hôpital, organismes assureurs) et/ou nécessitant des procédures au sein de 
la CRM, avec un objectif d’économies de 100 millions € en base annuelle. Il s’agit 
notamment :  

 d’augmenter l'utilisation de biosimilaires en créant des stimuli non discriminatoires 
(notamment en élaborant une convention pour les biosimilaires, avec un focus sur une 
utilisation accrue d’anti-TNF liée à l’EBM dans le cadre de la polyarthrite rhumatoïde, 
du psoriasis, de la maladie de Crohn et de la colite ulcéreuse) ; 

 de revoir le financement d'un certain nombre de thérapies par médicaments orphelins, 
vers une indemnisation forfaitaire plus globale (« all-in ») ; 

 de revoir le financement des oncothérapies en fonction de leur valeur avérée ou 
attendue et de leur rapport coût-efficacité ;  

 d’adaptations supplémentaires au système « patent cliff » ; 

 de mesures dans le domaine de la prescription responsable à la lumière de 
l’« evidence-based medicine », avec une attention particulière pour les antibiotiques, 
les inhibiteurs d'acide gastrique, les antidépresseurs et la polymédication, 
l'introduction de centres d'expertise, l’utilisation du soutien décisionnel électronique et 
la « medication review » ;  

 de mesures visant à encourager la prescription bon marché. 
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3. Un mécanisme de responsabilisation budgétaire du secteur veillant à garantir l’impact sur 
le solde budgétaire de l’entité I prévu dans l’accord de gouvernement ainsi qu’une 
répartition équilibrée de l’effort d’économie entre les différents segments du marché 
(ambulant, hospitalier) en tenant compte notamment de leur dynamique de croissance et 
de l’innovation sera concerté avec le secteur dans le cadre du Pacte. Pour l’exercice 2021, 
le budget global des spécialités pharmaceutiques, le cas échéant réparti selon les 
segments du marché, sera fixé en tenant compte de l’économie prévue de 150 millions €. 
Le pourcentage de clawback, actuellement de 4 %, et son application seront adaptés à 
titre de mesure conservatoire sur la base des dispositions prévues à l’article 191, 
15°quaterdecies de la loi AMI de manière à garantir l’impact de 150 millions d’euros sur le 
solde budgétaire de l’entité I en 2021. 

 

À cette fin, le ministre présentera, notamment sur la base de la concertation qui est prévue 

légalement avec l'industrie pharmaceutique avant la fin du mois de novembre, les mesures 

concrètes concernant la méthode de travail dans le cadre des mesures visées au point 2 

et le mécanisme visé au point 3. 

Si, lors du contrôle budgétaire, il apparaît que la trajectoire des économies est retardée 

ou qu'il y a de fortes raisons de penser que les recettes escomptées ne peuvent être 

réalisées, des mesures supplémentaires peuvent être décidées. 

Pour l’année 2021, la cotisation visée à l'article 191, 15° novies est fixée à 6,73 %. Cela 

signifie qu'en 2021, la cotisation totale restera de 7,73 % et de 0 % pour les médicaments 

orphelins et pour les marchés inférieurs à 1.500 milliers d’euros, de 5 % pour les marchés 

supérieurs à 3.000 milliers d’euros et de 3 % pour les autres marchés. 

 

 

Mesures directement applicables 
Économie sur une 
base annuelle 

Date en 
vigueur 

Économie 
2021 

Pourcentage adapté pour versions hors brevet de 
médicaments complexes 

                         6.000  01-04-21 
              

4.500  

Suppression 2e fourchette en cas de prescription 
bon marché/la moins chère 

                         4.400  01-04-21 
              

3.300  

Avastin facturation à 85 % 
                         4.600  01-01-21 

              
4.600  

« Combi-cliff » extension à toutes les combinaisons 
dont une composante a perdu son brevet 

                         7.500  01-04-21 
              

5.625  

Diminution de prix pour les médicaments de plus de 
12 ans, avec protection du « volume cliff » 

                       40.000  01-04-21 
            

30.000  

Total                    62.500            
         

48.025  

 
__________________ 
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in duizenden EUR en milliers EUR

2021 2021

O N T V A N G S T E N  -  R E C E T T E S

prefiguratie Wijzigingen Begroting

préfiguration Modifications Budget

Monitoringcomité

06-10-2020

Rubrieken NIET beïnvloed door de 6de staatshervorming :

Rubriques qui ne sont pas influencées par la 6e réforme de l'état

 - Bijdragen gepensioneerden - Cotisations pensionnés 1.424.858 1.424.858

 - Persoonlijke bijdragen - Cotisations personnelles 7.353 7.353

 - Autoverzekering - Assurance automobile 200.463 200.463

 - Internationale verdragen - Conventions internationales 423.543 423.543

 - IV (6de staathervorming) - CI (6ème réforme de l'état)

 - Beleggingen V.I.'s - Placements O.A. 7 7

 - Beleggingen bijdragefondsen - Placement fonds de cotisations 1.641 1.641

 - Beleggingen fondsen boni's - Placement fonds des bonis 0 0

 - Vergoedingen farmaceutische produkten - 4.407 4.407

   Redevances produits pharmaceutiques

 - Heffing zakencijfer farmaceutische produkten -  293.723 293.723

   Cotisation chiffre d'affaires produits pharmaceutiques

 - compenserende heffing - cotisation compensatoire 0 0

 - Private verzekeringsmaatschappijen - 173.100 173.100

   Compagnies d'assurances privées

 - Heffing marketing farmaceutische firma's - 5.641 5.641

   Cotisation marketing firmes pharmaceutiques

 - Diverse verzekeringen - Assurances diverses 585.800 585.800

 - Terugvorderingen art. 157 - Récupérations art. 157 11.082 11.082

 - Gerechtelijke interesten - Intérêts judiciaires 1.629 1.629

 - Overdracht zelfstandigen - Transfert indépendants 167.111 167.111

 - Gedetineerden -  Détenus 3.392 3.392

 - referentiebedragen -  montants de référence 0 0

- Kontrakten art. 111 geneesmiddelen (oud art. 81) - contrats art. 111 médicaments (ancien art. 81) 876.153 876.153

 - Art 104quater - Art. 104quater                              0 0

 - Boetes controledienst ziekenfondsen - Amendes Off. de contôle mutualités                     40 40

financiering IBF via globaal beheer loontrekkenden - financement FBI gestion globale salariés 120.927 120.927

 BENELUXA : scanning horizon -  BENELUXA : scanning horizon 100 100

Belrail : financiering gemeenschappen - Belrail : financement des communautés 276 276

sub/totaal - sous/total 4.301.246 0 4.301.246

Rubrieken WEL beïnvloed door de 6de staatshervorming :

Rubriques qui sont influencées par la 6e réforme de l'état

globaal beheer §1bis loontrekkenden - gestion globale salariés 20.490.060 20.490.060

globaal beheer §1bis zelfstandigen - gestion globale indépendants 2.050.284 2.050.284

globaal beheer §1ter loontrekkenden - gestion globale salariés

globaal beheer §1ter zelfstandigen - gestion globale indépendants

globaal beheer §1quater loont. (alt. Fin.) - gestion globale salariés (fin. alt.) 6.540.433 353.947 6.894.380

globaal beheer §1quater zelfs. (alt. Fin.) - gestion globale indépendants (fin. alt.) 654.451 35.417 689.868

 - Participatiefonds - fonds de participation 0 0

 -Financiering Covid 19 - financement Covid 19 - 406.850 5.000 411.850

  - Financiering Zorgpersoneelfonds BMF - financement fonds blouses blanches - 341.427 341.427

 overgangsperiode staatshervorming - transition réforme état (*) : 

- financiering uitgaven VG - financement dépenses CFl

- financiering uitgaven FG - financement dépenses CFr

- financiering uitgaven brussel - GGC - financement dépenses bruxelles - COCOM

- financiering uitgaven DG - financement dépenses CG

sub/totaal - sous/total 30.483.505 394.364 30.877.869

Totaal ontvangsten - Total recettes 34.784.751 394.364 35.179.115

BIJLAGE 1 : Overzicht van de begroting

ANNEXE 1 : Aperçu du budget

Geneeskundige verzorging - Soins de santé
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in duizenden EUR en milliers EUR

2021 2021

U I T G A V E N  -  D E P E N S E S 

prefiguratie Wijzigingen Begroting

préfiguration Modifications Budget

Monitoringcomité

06-10-2020

Rubrieken NIET beïnvloed door de 6de staatshervorming :

Rubriques qui ne sont pas influencées par la 6e réforme de l'état

 - referentiebedragen -  montants de référence

 - Internationale verdragen - Conventions internationales 860.289 860.289

 - IV (6de staathervorming) - CI (6ème réforme de l'état)

 - Administratiekosten V.I.'s - Frais d'administration O.A.

    * Administratiek. V.I.  - Frais d'adminis. O.A. 822.953 822.953

    * N.M.B.S.  - S.N.C.B. 19.885 19.885

    * H.K.Z.I.V. - C.A.A.M.I. 21.855 21.855

    * Interesten beleggingen (20%) - Intérêts placements (20%) 1 1

    * Interesten boni's (20%) - Intérêts bonis (20%)

    * Interesten bijdragen - Intérêts cotisations 1.641 1.641

    * SIS kaarten vernieuwing / ISI+ - Cartes SIS renouvellement / ISI+

    * % op terugvorderingen - % sur récupérations 13.857 13.857

 - Lasten R.I.Z.I.V. - Charges I.N.A.M.I.

    * expertise - expertise 2.903 2.903

    * Sociaal statuut - Statut social 328.760 328.760

    * Enveloppe param. beroepen ** envelope prof. param.

    * Stages - Stages 140.430 140.430

    * Campagnes - campagnes 1.090 1.090

    * Verhoogde kosten TD's - Frais supplémentaires OT 5.113 5.113

    * IMA - steekproef - IMA échantillon 244 244

    * e-gezondheid  - e-santé 53.175 53.175

* mobile health : vervolgacties - mobile health : action de suivi

* project GIGOB : bigdata - project GIGOB : bigdata

    * druk voorschriftenboekjes - impression carnets de prescription

    * patientenverenigingen - associations de patients 248 248

    * adviserend geneesheren accreditering - médecins conseils accréditation 1.058 1.058

    * nationaal contactpunt grensoverschrijdende gezondheidszorg - Point de contact national soins de santé 

transfrontaliers
10 10

    * DOSZ, zeevarenden gepensioneerden -  OSSOM, Marins pensionnés 566 566

    * Autoverzekering - Assurance automobile 5 5

 * Verminderingen heffing zakencijfer - Réduction cotisation chiffre d'affaires

 * Verminderingen heffing zakencijfer (nieuw)  - Réduction cotisation chiffre d'affaires (nouveau) 33.400 33.400

 * Dotatie fonds medische ongevallen  - dotation fonds accidents médicaux 22.377 22.377

 - Overdracht kenniscentrum ** transfert centre de connaissance 19.095 19.095

 * Dotatie e-health - dotation e-health 16.029 16.029

 * Dotatie FAGG - dotation AFMPS 2.868 2.868

 * Interesten boni's (80%) - Intérêts bonis (80%)

 * Gerechtelijke interesten - Intérêts judiciaires 112 112

 * intern. verdragen ziekenhuizen - conventions internationales hôpitaux

* BENELUXA : scanning horizon -  BENELUXA : scanning horizon 1.000 1.000

 * Incentive infoflux - Incentive infoflux

* hervorming ziekenhuizen - réforme hôpitaux

* extra middelen toekomstpact - moyens supp pacte avenir 268 268

Belrail : uitgaven gemeenschappen - Belrail : dépenses des communautés 276 276

sub/totaal - sous/total 2.369.508 0 2.369.508
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in duizenden EUR en milliers EUR

2021 2021

U I T G A V E N  -  D E P E N S E S 

prefiguratie Wijzigingen Begroting

préfiguration Modifications Budget

Monitoringcomité

06-10-2020

Rubrieken WEL beïnvloed door de 6de staatshervorming :

Rubriques qui sont influencées par la 6e réforme de létat

 - Geneeskundige verstrekkingen - Soins de santé 29.534.196 539.364 30.073.560

 - Kosten COVID19 - Coût COVID19 (*)

a)  Toezicht COVID-patiënten - Surveillance patients COVID

b) Schakelzorgcentra - Structures intermédiaires PM PM

c) Triagecentra en afnamecentra - Centres de triage et de prélèvement 50.352 50.352

d) Wachtposten - Postes de garde

e) Verpleegkunde: aanpassing basisverstrekkingen en forfaits - 

Art infirmier: adaptation prestations de base et forfaits
59.892 -59.892 0

f) Verpleegkunde: follow-up COVID-19-patiënten - Art infirmier: suivi patients COVID-19

g) Terugbetaling testen (exclusief serologische testen) - Remboursement tests (tests sérologiques exclus) 294.903 -153 294.750

     Kwaliteitscontrorle Sciensano - Contrôle qualité Sciensano 153 153

h) Psychologische zorg (uitbreiding) - Soin psychologique (élargissement)

i) Cohort zorg - Soin de cohorte

j) Verhoogd zuurstofgebruik - Utilisation accrue d’oxygène

k) Serologische testen - Tests sérologiques

l) Bijzondere beschermingsmaatregelen en materialen van zorgverleners - 

Mesures de protection supplémentaires et matériel aux prestataires de soins
59.892 59.892

m) Revalidatie van gehospitaliseerde COVID-19 patiënten - 

rééducation des patients COVID-19 hospitalisés
1.703 1.703

n) Ziekenvervoer : verhoogde kosten wegens preventieve hygiënische beschermingslmaatregelen - 

Transport des patients : augmentation des coûts liés aux mesures de protection et d'hygiène préventives 

o) CT Thorax uit systeem laagvariabele zorg - CT thorax hors du système des soins basse variabilité

p) Opstartkosten nationaal platform: 8 x 250.000 tot 275.000 eur - Coût démarrage plateforme nationale : 8 x 

250.000 à 275. 000 euros
q) Incentives uitbreiding capaciteit klinische labo’s - Incitation à l'extension de la capacité des laboratoires bio 

clinique
5.000 5.000

r) Vaccins Covid-19 PM PM

 - Lasten R.I.Z.I.V. - Charges I.N.A.M.I.

    * R.I.Z.I.V. - I.N.A.M.I.

       Beheerskosten - Frais de gestion 106.035 106.035

       Opdrachtenkosten - Frais de mission 1.395 1.395

    * Art. 56-22 - Art. 56-22 54.861 54.861

    * Wet ziekenhuizen  - loi hôpitaux 2.170.155 2.170.155

    * Sociaal akkoord - Accord social 140.891 140.891

 * negatieve uitgaven transfer wet ziekenhuizen   - dépenses négatives transfert loi hôpitaux

* negatieve uitgaven - dépenses négatives -150.000 -150.000

* eenmalige onderbenuttiging - sous-utilisation unique

structurele blokkering - blocage structurel

handhaving/doelmatige zorg - maintien / efficiences des soins 860 860

Investeringen plan handhaving - investissements plan handhaving

 overgangsperiode staatshervorming - transition réforme état (*)  :

- uitgaven VG - dépenses CFl

- uitgaven FG - dépenses CFr

- uitgaven brussel - GGC - dépenses bruxelles - COCOM

- uitgaven DG - dépenses CG

sub/totaal - sous/total 32.415.243 394.364 32.809.607

Totaal uitgaven - Total dépenses 34.784.751 394.364 35.179.115

(*) Nog steeds voorlopig - Encore provisoire

in duizenden EUR en milliers EUR

2021 2021

 - Resultaat van het jaar - Résultat de l'année

prefiguratie Wijzigingen Begroting

préfiguration Modifications Budget

Monitoringcomité

06-10-2020

Ontvangsten van het jaar - Ressources de l'année 34.784.751 394.364 35.179.115

Uitgaven van het jaar - Dépenses de l'année 34.784.751 394.364 35.179.115

Primair resultaat van het jaar - Résultat primaire de l'année 0 0 0
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2021 2021 2021 2021 2021 2021 2021 2021

p 2020 p 2021 p 2021

TR INDEX Meerkost Spilindex TR Nieuwe Besparingen Voorstel 2021

O M S C H R I J V I N G  - L I B E L L E sept 2020 gezondheid spilindex 2020 2021 sept 2020 initiatieven 2021 2021

CT INDEX Surcoût Indice CT Nouvelles Economies Proposition 2021

sept 2020 santé indice pivot 2020 pivot 2021 sept 2020 initiatives 2021 2021

000 EUR 000 EUR 000 EUR 000 EUR 000 EUR 000 EUR 000 EUR 000 EUR

1.  - Honoraria van artsen

   Honoraires médicaux

a) Klinische biologie - Biologie clinique 1.415.856 15.690 0 0 1.431.546 1.431.546

b) Medische beeldvorming - Imagerie médicale 1.369.887 14.292 0 0 1.384.179 1.384.179

c) Raadplegingen, bezoeken en adviezen - Consultations, visites et avis 2.632.892 30.876 0 0 2.663.768 2.663.768

d) Speciale verstrekkingen - Prestations spéciales 1.504.940 15.200 0 0 1.520.140 1.520.140

e) Heelkunde - Chirurgie 1.170.276 11.820 0 0 1.182.096 1.182.096

f) Gynaecologie - Gynécologie 63.368 640 0 0 64.008 64.008

g) Toezicht - Surveillance 488.809 4.937 0 0 493.746 493.746

h) Honoraria buiten nomenclatuur - honoraires hors nomenclature 154.608 1.114 0 0 155.722 155.722

i) Onverdeeld- Non réparti -4.700 0 0 0 -4.700 -4.700

subtotaal zonder bio en rx 6.010.193 64.587 0 0 6.074.780 0 0 6.074.780

      Totaal artsen - Total médecins 8.795.936 94.569 0 0 8.890.505 0 0 8.890.505

2.  - Honoraria van tandheelkundigen

   Honoraires dentaires 1.084.333 12.603 0 0 1.096.936 1.096.936

 Totaal - Total 1.084.333 12.603 0 0 1.096.936 0 0 1.096.936

3.  - Farmaceutische verstrekkingen

   Fournitures pharmaceutiques

   a)  Farm. specialiteiten - Spécialités pharm. 5.313.186 5.569 0 0 5.318.755 -150.000 5.168.755

   b)  Magistrale bereidingen - Préparations magistrales 69.708 563 0 0 70.271 70.271

   c)  Wachthonoraria - Honoraires de garde 7.158 72 0 0 7.230 7.230

   d)  Bloed - Sang 90.128 910 0 0 91.038 91.038

   e)  Medische hulpmiddelen - Dispositifs médicaux 47.724 11 0 0 47.735 47.735

   f)  Medische voeding - Alimentation médicale 30.477 4 0 0 30.481 30.481

   g) Radio-isotopen - Radio-isotopes 48.467 0 32 16 48.515 48.515

   h) Desinfecterende baden - Bains désinfectants 189 0 0 0 189 189

   i)  Zorgtrajecten - Trajets de soins 10.232 12 0 0 10.244 10.244

   j)  Zuurstof - Oxygène 646 1 0 0 647 647

   k) Honoraria zuurstof - Honoraires oxygène 305 3 0 0 308 308

   l)  Analgetica - Analgésiques 252 0 0 0 252 252

  Totaal Farmaceutische verstrekkingen / Total fournitures pharmaceutiques 5.618.472 7.145 32 16 5.625.665 0 -150.000 5.475.665

BIJLAGE 2 : Vastelling van de globale begrotingsdoelstelling geneeskundige verzorging in partiële doelstellingen

ANNEXE 2 : Fixation de l'objectif budgétaire global soins de santé en objectifs partiels
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4.  - Honoraria van verpleegkundigen (thuisverzorging)

   Honoraires des praticiens de l'art infirmier (soins à domicile) 1.809.781 17.552 13 53 1.827.399 1.827.399

 Totaal - Total 1.809.781 17.552 13 53 1.827.399 0 0 1.827.399

5.  - Specifieke tegemoetkomingen diensten thuisverpleging

   Interventions spécifiques services de soins à domicile 36.579 0 0 0 36.579 36.579

 Totaal - Total 36.579 0 0 0 36.579 0 0 36.579

6.  - Verzorging door kinesitherapeuten

   Soins par kinésithérapeutes 887.805 11.229 0 0 899.034 899.034

 Totaal - Total 887.805 11.229 0 0 899.034 0 0 899.034

7.  - Verzorging door bandagisten en orthopedisten

   Soins par bandagistes et orthopédistes

     * Bandagisten - Bandagistes 62.451 631 0 0 63.082 63.082

     * Orthopedisten - Orthopédistes 194.874 1.968 0 0 196.842 196.842

 Totaal - Total 257.325 2.599 0 0 259.924 0 0 259.924

8.  - Implantaten en invasieve medische hulpmiddelen

   Implants et dispositifs médicaux 851.939 0 0 0 851.939 851.939

 Totaal - Total 851.939 0 0 0 851.939 0 0 851.939

9.  - Verzorging door opticiens

   Soins par opticiens 36.383 367 0 0 36.750 36.750

 Totaal - Total 36.383 367 0 0 36.750 0 0 36.750

10.  - Verzorging door audiciens

   Soins par audiciens 82.896 837 0 0 83.733 83.733

 Totaal - Total 82.896 837 0 0 83.733 0 0 83.733

11.  - Honoraria van vroedvrouwen

   Honoraires sages-femmes 35.915 361 0 0 36.276 36.276

 Totaal -Total 35.915 361 0 0 36.276 0 0 36.276

12. a) Verpleegdagprijs

     Prix de la journée d'entretien 6.207.726 0 37.288 19.472 6.264.486 6.264.486

b) Forfaitaire dagprijzen in alg. ziekenhuizen

    Prix de la journée forfaitaire dans l'hôp. général 279.517 2.823 0 0 282.340 282.340

c) Vervoer

     Transport 234 0 0 0 234 234

d) Verpleegdagprijs : Niet-erkende bedden

     Prix de la journée d'entretien : Lits non-agréés 29.446 0 0 0 29.446 29.446

 Totaal - Total 6.516.923 2.823 37.288 19.472 6.576.506 0 0 6.576.506
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13.  - Militair hospitaal - all-in prijs

   Hôpital militaire  - prix all-in 9.471 0 62 32 9.565 9.565

 Totaal - Total 9.471 0 62 32 9.565 0 0 9.565

14.  - Dialyse 

   Dialyse 

a) Dialyse in het ziekenhuis - Dialyse à l'hôpital 285.274 2.881 0 0 288.155 288.155

b) Dialyse thuis of in een centrum - Dialyse à domicile ou dans un centre 180.798 1.763 0 0 182.561 182.561

 Totaal - Total 466.072 4.644 0 0 470.716 0 0 470.716

16.  - Forfaitaire dagpr. Psychiatrische ziekenhuizen

    Prix jour. forfaitaire hôpitaux psychiatriques 5.246 51 0 0 5.297 5.297

 Totaal - Total 5.246 51 0 0 5.297 0 0 5.297

17.  - Eindeloopbaan

   Fin de carrière 21.641 0 33 144 21.818 21.818

 Totaal - Total 21.641 0 33 144 21.818 0 0 21.818

18.  - Revalidatie en herscholing 

   Rééducation fonctionnelle et professionnelle 482.124 488 2.170 1.007 485.789 485.789

 Totaal - Total 482.124 488 2.170 1.007 485.789 0 0 485.789

19.  - Bijzonder solidariteitsfonds

   Fonds spécial de solidarité 8.246 0 0 0 8.246 8.246

   Unmet Medical Need 10.773 0 0 0 10.773 10.773

 Totaal - Total 19.019 0 0 0 19.019 0 0 19.019

20.  - Logopedie

   Logopédie 132.925 1.728 0 0 134.653 134.653

   Herwaardering - Revalorisation 28,04€ 9.029 117 0 0 9.146 9.146

 Totaal - Total 141.954 1.845 0 0 143.799 0 0 143.799

21.  - Andere kosten van verblijf en reiskosten

   Autres frais de séjour et frais de déplacement 15.015 152 0 0 15.167 15.167

 Totaal - Total 15.015 152 0 0 15.167 0 0 15.167

22.  - Regularisaties

   Régularisations -49.942 0 0 0 -49.942 -49.942

 Totaal - Total -49.942 0 0 0 -49.942 0 0 -49.942

23.  - Maximumfaktuur

   Maximum à facturer 345.592 0 0 0 345.592 345.592

 Totaal - Total 345.592 0 0 0 345.592 0 0 345.592
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24.  - Chronische zieken

   Patients chroniques 133.845 1.352 0 0 135.197 135.197

 Totaal - Total 133.845 1.352 0 0 135.197 0 0 135.197

25.  - Palliatieve zorgen (patient)

   Soins palliatifs (patient) 21.778 220 0 0 21.998 21.998

 Totaal - Total 21.778 220 0 0 21.998 0 0 21.998

26.  - Menselijk lichaamsmateriaal

   Matériel corporel humain 10.725 112 0 0 10.837 10.837

 Totaal - Total 10.725 112 0 0 10.837 0 0 10.837

28.  - Geïnterneerden

    Internés 32.210 325 0 0 32.535 32.535

 Totaal - Total 32.210 325 0 0 32.535 0 0 32.535

30.  - Specifieke zorgprogramma's

   Programmes de soins spécifiques

a) COMA 8.553 86 0 0 8.639 8.639

b) PVS 594 6 0 0 600 600

c) MS/ALS/HUNTINGTON 17.860 180 0 0 18.040 18.040

 Totaal - Total 27.007 272 0 0 27.279 0 0 27.279

31.  - Medische huizen

   Maisons médicales 239.675 2.386 6 23 242.090 242.090

 Totaal - Total 239.675 2.386 6 23 242.090 0 0 242.090

33.  - Sociaal akkoord

    Accord social 35.627 187 339 2 36.155 36.155

 Totaal - Total 35.627 187 339 2 36.155 0 0 36.155

34.  - Diversen

   Divers

 Expertise gezondheidswet - Expertise loi santé 0 0 0 0 0 0

 Meerkost projecten art 56 - Surcoût projets art 56 0 0 0 0 0 0

 Budget ICT implantaten - Budget ICT implants 1.051 11 0 0 1.062 1.062

 Artsensyndicaten - Syndicats médicaux 0 0 0 0 0 0

 Kankerplan/chronisch zieken - Plan cancer/mal.chron. 18.893 191 0 0 19.084 19.084

 Transfert uitkeringsverzekering - Transfert indemnités 5.474 55 0 0 5.529 5.529

 Aanpassing. verzekerbaarheid - Adapt. assurabilité 1.312 13 0 0 1.325 1.325

 Harmonisering voorkeurregeling - Harmonisation régime préférentiel 1.520 15 0 0 1.535 1.535

 Mediprima 150 2 0 0 152 152

 Totaal - Total 28.400 287 0 0 28.687 0 0 28.687
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36. Geïntegreerde zorg - Soins intégrés

a) PGZ - PSI 8.639 87 0 0 8.726 8.726

b) Zorgvernieuwing - Renouvellement de soins 12.713 128 0 0 12.841 12.841

c) Belrai 1.141 12 0 0 1.153 1.153

Totaal - Total 22.493 227 0 0 22.720 0 0 22.720

37. Noodoproepnummer 1733

Numéro d'appel d'urgence 1733 0 0 0 0 0 0

Totaal - Total 0 0 0 0 0 0 0 0

39. Compensatie volledige ontvangsten art. 111/81

Compensation recettes totales art. 111/81 876.153 0 0 0 876.153 876.153

40. Psychologische zorg

Aide psychologique 38.913 393 0 0 39.306 39.306

41. LVZ : Forfaitaire honoraria

SBV : Honoraires forfaitaires 354.697 3.582 0 0 358.279 358.279

Totaal - Total 354.697 3.582 0 0 358.279 0 0 358.279

42. Integratie gepensioneerden OSZ

Intégration pensionnés SSO 4.258 0 0 0 4.258 4.258

43. Transfer naar sociaal akkoord buiten doelstelling -

Transfert vers accord social hors objectif 0 0 0 0 0 0

44. Nieuw Sociaal akkoord 2021-2022

Nouvel Accord social 2021-2022 350.000 0 0 0 350.000 350.000

45. Herwaardering Geestelijke gezondheid

Revalorisation Soins de santé mentale 200.000 0 0 0 200.000 200.000

Totaal - Total 200.000 0 0 0 200.000 0 0 200.000

Sub-totaal - Sous-total 29.846.260 166.608 39.943 20.749 30.073.560 0 -150.000 29.923.560

Niet te besteden bedrag

Montant non affectable 150.000

Totaal - Total 30.073.560
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numéro Budget

2021

Financement centre de référence :

2 Laboratoire SIDA 8.931

3 Laboratoire maladies contagieuses 4.797

5 Institut Prince Léopold médecine tropicale 1.470

6 Réunions de consensus Pharmanet 259

13 Etudes-INAMI : OSE 152

16 Plan EBP

cdlh 708

ebpracticenet 898

EBMG - duodecim 392

WG ontwikkeling richtlijnen eerste lijn 267

minerva 219

cebam ebp plan 262

KCE 105

KCE/NAO 288

Solde autres projets 692

17 Projets de qualité (AIM, feed-back, .) 652

20a BCFI : bapcoc 246

20b BCFI : site web 49

23 Concertation pharmaco-thérapeutique 2.054

25 Combat tuberculose multirésistante 1.314

28 Soutiens organisations professionnelles dans le cadre de la concertation

dentistes 446

kinés 458

logopédistes 434

pharmaciens 433

infirmières 394

band/orth 393

sages-femmes 397

médecins 980

29 Kinésithérapie promotion de qualité : Pro-Q-Kine 666

34a SIDA test anonyme 611

34b SIDA test anonyme - montant de rattrapage

35a SIDA prophylaxie 1.868

Projets articles 56-22

ANNEXE 3 : Projets article 56-22
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numéro Budget

2021

Projets articles 56-22

54 Soutien anti hépatite B, anti sida et anti MST actions 707

57 Enregistrement donneurs moelle osseuse (croix rouge) caractérisation 280

(activation donneurs) - extension

71 Projets pilotes soins intégrés 1.068

77 Médecins en péril : burn-out 205

78 Exécution livre blanc concernant l'accès aux soins de santé :

développement ICT (krachtlijn 3) 338

développement du dossier patient électronique (krachtlijn 3) 106

médecins du monde (krachtlijn 4) 2.964

support de thérapie belta DOT (krachtlijn 4) 358

médiation interculturelle (krachtlijn 5) 1.061

médiation interculturelle supplémentaire (krachtlijn 5) 0

experts (krachtlijn 5) 930

PBN 0

équilibrer d'autres projets 2.106

80 MRD 257

81 Neuromodulation/DBS douleur chronique - indication,enregistrement, patient 156

82 ISP - liaison enquête santé 103

83 ISP - extension enquête santé 167

85 ISP-HSR (health status report) 218

86 Leifartsen 74

87 ISP - EVACQ 48

88 Spine units 75

89 NGS next generation sequencing oncologie 3.000

90 GEP (ex-mammaprint) 2.054

91 mhealth (élaboration du remboursement) 1.488

92 AVC 1.213

93 GGZ : équipes mobiles 0
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numéro Budget

2021

Projets articles 56-22

95 Evaluation ehealth 0

96 Fonds de mise en œuvre 0

97 Workstream 2 / Paris 450

98 Clause d'adaptation dentistes - hygiénistes dentaires 1.615

99 Etude accessibilité de la dentisterie aux personnes vulnérables 0

100 Projet pilote claudicatio 105

101 Traduction des directives aux patients Masanté 0

102 Brûlures 513

103 PICT statut palliatif 82

104 Etudes scientifiques psychologues 120

105 To walk again 515

106a Kinesithérapie - POC unités de temps 1.000

106b Kinesithérapie - projet pilote traitement monodisciplinaire 100

106c Kinesithérapie - guide clinique sur la lombalgie 100

107 Extention de l'équipe Belrai 450

TOTAL 54.861
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